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www.froidevilletirsportif.com 
 

30 ème TIR DU JORAT 2016 

 

  Jeudi       7 juillet 17h.     à 19h.30 

  Vendredi      8 juillet 14h.     à 19h.30 

  Samedi       9 juillet    9h.     à 12h.  

  Jeudi      14 juillet 17h.     à 19h.30 

  Vendredi    15 juillet 14h.     à 19h.30 

  Samedi     16 juillet    9h.     à 12h.   

 

PLAN DE TIR 300 M. 

 



2 

 

27 

 

U
n

 p
a

s 
v

er
s 

le
 d

é
v

el
o

p
p

e
m

en
t 

d
u

ra
b

le
 ?

 .
..

 

 

F
a

it
es

 l
e 

a
v

ec
 n

o
u

s…
 

 

P
o

u
r 

v
o

s 
to

it
u

re
s,

 n
o

u
s 

v
o

u
s 

p
r
o

p
o

so
n

s 
 

 

D
es

 s
o

lu
ti

o
n

s 
te

c
h

n
iq

u
es

 i
n

n
o

v
a

n
te

s 
 

et
 é

co
lo

g
iq

u
es

. 

 

 
 

É
ta

n
ch

éi
té

 –
 F

er
b
la

n
te

ri
e 

–
 E

n
er

g
ie

 s
o

la
ir

e
 

A
v

. 
d

es
 O

is
ea

u
x

 1
3

 

C
P

 1
0
7

 

1
0

1
8
 L

au
sa

n
n
e 

1
8

 

T
el

. 
: 

0
2
1
/6

4
6
 7

8
 1

2
 

F
ax

. 
: 

0
2
1
/6

4
6
 7

6
 3

7
 

 



26 

 

Pour notre 30ème 
Tir du Jorat 

Une nouvelle médaille  
vous attend  

3 

 
Message du président 

 

Tirer et faire des points peut paraitre simple lorsque l’arme est tenue 

correctement, que la visée est bonne et que le départ du coup est fait 

proprement.  

Plus simple à dire qu’à faire ! Si tenir, viser et presser la détente consti-

tuent la base de la réussite, il y a encore de nombreux facteurs que le 

tireur doit maîtriser et qui jouent un rôle déterminant en termes de résul-

tat. Tout d’abord, la condition physique et mentale du tireur est essen-

tielle pour assurer la réunion intellectuelle de tous les paramètres en un 

tout cohérent. Disposer d’une arme parfaitement entretenue, d’un 

équipement adapté à sa morphologie et jouir d’une vue la meilleure 

possible  avec ou sans lunettes sont des atouts majeurs qui contribuent 

à dominer toutes les difficultés  auxquelles nous tireurs sommes confron-

tés. Bien sûr, on ne peut occulter les influences météorologiques qu’il 

convient de prendre en compte et que chaque tireur apprécie selon 

son expérience et sa sensibilité.  

La fascination du tir sportif réside justement dans l’art de maîtriser tous 

ces facteurs. 

Chères amies tireuses, Chers amis tireurs, le comité et les membres de 

notre société FROIDEVILLE-TIR SPORTIF souhaitent que l’accueil qui vous 

sera réservé chez nous, que la qualité des infrastructures et installations 

qui seront mises à votre disposition ainsi que la météo, seront de nature 

à contribuer à votre résultat afin que vous conserviez le meilleur des 

souvenirs de votre séjour sur les hauteurs du Jorat. 

Que la réussite soit au rendez-vous de ce TRENTIEME tir annuel que 

nous voulons fêter avec vous et d’ores et déjà un chaleureux merci 

pour votre visite. 
 

        Froideville-Tir Sportif 

 René Martin Président 
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LE SAVEZ-VOUS ? 
 

La buvette de notre stand de tir peut être louée toute l’année. Les  
revenus des locations sont entièrement réinvestis dans l’entretien 
du bâtiment et des installations, ainsi qu’en couverture des frais de  
fonctionnement de la société. 
 

Poêle à bois offrant confort et convivialité, cuisine équipée, vaisselle 
et services, ainsi que 60 places intérieures sont à   disposition des 
convives qui nous ferons le plaisir et l’honneur de leur visite. Places 
de parc et espace pour les enfants complètent les commodités d’un 
refuge accueillant et sympathique. 
 

Réservation auprès de:    delislefabienne@yahoo.com 
Madame Fabienne DELISLE  Route du Chalet-à-Gobet 1  

1055 Froideville Tél. 021/881.17.79 Portable 079/470.23.25  

Nous vous remercions de votre soutien. 

REMERCIEMENTS 
 
Par ces quelques lignes les membres de la société de tir de  
Froideville remercient de leur soutien, les annonceurs qui ont 
permis la parution de ce livret de fête. 
Elle invite ses membres et les lecteurs de ce livret, à les  
favoriser  lors de prochains achats. 

mailto:delislefabienne@yahoo.com
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REGLEMENT DU CONCOURS DE GROUPES 
 
Participation Les sections affiliées à la FST peuvent inscrire un nombre  

 illimité de groupes formés de 6 tireurs. 

 Les tireurs individuels sont admis. 

 Le même tireur ne peut tirer qu’une seule fois le programme. 

Inscription Elles sont à adresser à: BRUTSCH Olivier   

       Ch. du Verger 4 

       1053 Bretigny-sur-Morrens 

       Natel: 078.621.33.75 

       Mail:  obrutsch@citycable.ch 

Insc. groupe Fr. 40.-- A payer sur place ou par B.-V. annexé 

Livret de tir Fr. 6.--  Obligatoire, ils sont délivrés sur place 

Armes Le tireur supporte seul les dérangements de son arme 

Catégories Cat. A : Armes libres + fusil standard 

 Cat. B : Fass57 ord 02 

 Cat. D : Mq - Fass90 - Fass57 ord 03 

Munitions Elle est délivrée et tirée sur place. 

 La munition personnelle est interdite. 

 Les douilles restent propriété de la société organisatrice. 

Mutations En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par 

 un tireur de la même société. Le cas doit être annoncé avant que 

 le premier tireur du groupe n’ait commencé son programme. 

Réclamations Elles sont à adresser au comité le jour même du concours. 

 Les prescriptions de la FST font foi. 

Résultats Sous:  www.froidevilletirsportif.com 

 Le palmarès des répartitions sera envoyé au chef de groupe. 
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Principaux résultats du 29ème Tir du Jorat 2015  
Groupes A:       

1 Ass. Val d'Illiez-Verossaz-St-Maurice 79 78 77 76 76 386 

2 Misterdam Baulmes  78 78 77 76 70 379 

3 Yverdon TS - Floreyres A  77 77 76 74 73 377 

4 Ballens 77 76 76 75 73 377 

5 Chavannes - Ecublens 77 77 75 74 69 372 

Groupes D:       

1 Echallens TS 76 76 74 71 70 367 

2 Bière STAR - Guidonix 90  76 75 72 72 71 366 

3 Lausanne Amis du Tir 78 73 72 71 69 363 

4 Morges TS Morgien - Le Boiron  77 73 73 70 70 363 

5 Fraternelle de Bernex 75 74 73 69 67 358 

6 Saubraz Bougy   77 72 72 70 66 357 

7 Hermenches Vucherens  73 72 72 70 69 356 

8 Bercher Rueyres  73 73 72 69 68 355 

9 Hermenches Vucherens  76 71 69 69 69 354 

10 Champagne TS du Maillu  75 71 70 69 69 354 

Froideville A:    

1 ROMAILLER   Georges 472 Yverdon TSY  

2 MASCHIO  Reynald 470 Saint-Martin  

3 TRABER  Jean-Jacques  468 Yverdon TSY  

Froideville D:    

1 CEPPI  Jean-Pierre  481 Les Mousquetaires de Lutry 

2 JEANMONOD  Bernard 469 Champagne TS du Maillu  

3 AMMANN Jean-Christophe  457 Fraternelle de Bernex  

Roi du tir A       

1 MERMOD Claude 77 60 457 182.7 Misterdam, Baulmes  

2 VIEUX Teiki  77 60 456 182.6 Val d'Illiez Vérossaz St-Mau 

HC MARTINET Renato 77 59 463 182.3 Froideville Tir Sportif 

3 MASCHIO   Reynald 79 56 470 182.0 Saint-Martin  

Roi du tir D:       

HC BERGER Christophe  75 55 456 175.6 Froideville Tir Sportif 

1 HERMANN Marcel 77 56 419 174.9 Morges Tir Sportif Morgien  

2 GREPPIN Xavier 76 56 421 174.1 Bière STAR  

3 NICOLET Claude 77 53 436 173.6 Valeyres-sous-Rances  
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ROIS DU TIR CAT. A et D 

 

Sera proclamé roi du tir celui qui aura obtenu le meilleur total à  

l’addition des cibles Groupe, Jorat et Froideville. 

Selon le barème suivant :   100 % de la cible Groupe  

        +   100 % de la cible Jorat  

        +     10 % de la cible Froideville 

 

En cas d’égalité, appui par la cible Froideville, puis par l’âge le 

plus élevé. 

 

Classement   Catégorie A et D 

Fr. 100.-- au premier  

Fr.   50.-- au deuxième 

Fr.   30.-- au troisième 
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EXERCICE 

 

A5 ou A10, 5 coups,  Fr. 5.--  interruption à volonté, passes illimitées. 

 

GROUPE 
 

Armes         Toutes les armes 

Champ des points    Cible A à 10 points 

Nombre de coups    8 : 4 coups, coup par coup, 4 coups en série, 

    sans limitation de temps                       

Nombre de tireurs  6 tireurs par groupe 

Classement    A l’addition des 5  meilleurs résultats, appui 

    par le 6ème  résultat, puis par les meilleurs  

    résultats individuels 

Position Armes libres A genoux 

   Fusil standard Couché bras franc 

     Fass 57 et 90 Sur bipied réglementaire 

     Mousqueton Avec guidon annulaire ou rectangulaire,  

    couché bras franc. Les V et SV peuvent tirer 

    couché, appuyé avec le mousqueton  

    Les SV couché bras franc avec l’arme libre 

Prix de la passe  Fr. 18.-- par tireur (Passe Fr. 15.20, Mun. Fr 2.80) 

Classement    A- Armes libres, fusil standard 

     D- Armes d’ordonnance 

Répartition   100% des finances de groupe au 60% des  

    groupes  

    Premier prix :   Fr. 200.--  par catégorie 

    Dernier prix  :   Fr.   10.--  par catégorie 

Distinction ou     

carte couronne  

Fr.10.-- 

             

  A 

  J et V 

  SV 
 

 

Cat. D 

Mq - Fass90 

Fass57 

68 points 

66 points 

65 points 

Cat. B 

Fass  

Ord 02 

66 points 

64 points 

63 points 

Cat. A 

Armes libres 

Fusil standard 

72 points 

70 points 

69 points 
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FROIDEVILLE 

 

Champ des points  Cible A à 100 points 

Nombre de coups  5, coup par coup 

Prix de la passe  Fr. 18.--  par tireur (Passe Fr. 16.25, Mun. Fr 1.75) 

Armes et position  Idem cible groupe 

Classement   En 2 catégories, A et D 

    Au total des points, puis l’âge le plus élevé 

Fr. 100.-- au premier     Fr.   50.-- au deuxième     Fr.   30.-- au troisième 

 

Distinction  

ou C.C.      Fr.10.-- 

Rappel       Fr.15.-- 

  

         A 

         J et V 

         SV 

Cat. D 

Mq - Fass90 

Fass57 

415 points 

405 points 

400 points 

Cat. A 

Armes libres 

Fusil standard 

440 points 

430 points 

425 points 

Cat. B 

Fass 

Ord 02 

395 points 

385 points 

380 points 
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JORAT 

 

 

Champ des points  Cible A à 10 points 

Nombre de coups  6, coup par coup 

Prix de la passe        Fr. 18.--  par tireur (Passe Fr. 15.90, Mun. Fr 2.10) 

Distinction   Aucune 

Armes et position  Idem cible groupe 

Répartition   Immédiate 

 

BAREME :    Points     Cat. A              Cat. D 

        

     60                  80.--   100.--  

     59         40.--            60.-- 

     58         30.--             40.-- 

     57         20.--     30.-- 

     56         15.--       20.-- 

     55         10.--     15.-- 

         54         5.--         10.-- 

         53                                      5.-- 

 

Le paiement de la répartition immédiate aura lieu durant les tirs, les  

demandes ultérieures ne seront pas prises en considération. 

Si le paiement comptant en espèces n’atteint pas le 65 % du produit des 

passes, la différence sera attribuée au concours de groupe et aux  

classements des rois du tir. 


